
GUIDE D’UTILISATION DU PORTAIL FAMILLE  

RELAIS PETITE ENFANCE 

 

 

 

 

Une fois votre dossier validé par nos services, vous recevrez un mail pour vous communiquer votre 

mot de passe pour accéder au portail famille.  

 

 

 

 

Pour prendre contact avec le service Relais Petite Enfance vous devez cliquer sur : Demandes 

d’informations petites enfances à droite de votre écran :  

 

 

Vous souhaitez faire une demande de pré-inscription en crèche :  

 

Cliquez sur « Je veux créer 

mon dossier » et laissez-

vous guider 

Cliquez sur « Demandes 

d’informations petite 

enfance » 

Vous souhaitez créer votre dossier : 

Vous souhaitez accéder aux services service Relais Petite Enfance : 



 
 

Vous avez alors deux possibilités : 

- Aller chercher un enfant existant  

- OU Déclarer un enfant à naître  

 

 

 

 

 
 

 

Cliquez sur « Préinscription 

en crèche » 

Cliquez sur « Le menu déroulant pour 

retrouver votre enfant, puis sur « sélectionner 

cet enfant » 

1. Renseignez la date 

de démarrage de 

l’accueil souhaitée 

 

2. Sélectionnez la 

case « régulier ou 

occasionnel » 

Votre enfant est déjà sur votre dossier : 



 
 

 
 

Attention : Au fil de l’eau 

 

1. Choisissez les 

journées 

souhaitées et les 

horaires  

(nous pourrons affiner 

votre demande à l’issu du 

premier rendez-vous si 

besoin) 

2. Cliquer sur « Continuer » 

pour passer à la page 

suivante 

1. Choisissez les structures 

Attention : Au fil de l’eau 

(Camblanes et Meynac accueil les 

enfants à partir de 15 mois) 

2. Cliquer sur « Continuer » pour passer à la page suivante 

Vous retrouvez le 

récapitulatif de votre 

demande. 

Cliquez sur 

« continuer » 



 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

1. Vous devez transmettre des pièces 

pour compléter votre dossier. 

L’acte de naissance est obligatoire pour 

pouvoir aller plus loin dans votre demande.  

 

Les autres pièces ne sont pas obligatoires à 

ce stade et pourront vous être demandées 

ultérieurement.  

2. Une fois la ou les pièces enregistrées 

cliquez sur « continuer la procédure »  

Un message de confirmation apparait.   

Cliquez sur « Déclarer un nouvel enfant à 

naître  ou déjà né » 

Votre enfant n’est pas encore né ou n’a pas encore été créé dans votre dossier : 



 
 

 

 

 

 

 

1.Renseignez la date 

de démarrage de 

l’accueil souhaitée 

 

2. Sélectionnez la case 

« régulier ou 

occasionnel » 

Renseignez la date présumée de naissance et 

cliquez sur « continuer » 

Renseignez les différentes informations. 

Pour le prénom d’un enfant à naître, indiquez « A 

naître ». Nous modifierons le prénom à la naissance.  



 
 

 
 

Attention : Au fil de l’eau 

 

1. Choisissez les 

journées souhaitées 

et les horaires  

(nous pourrons affiner votre 

demande à l’issu du premier 

rendez-vous si besoin) 

Cliquez sur «enregistrer pour 

valider vos journées » 

2. Cliquer sur « Continuer » 

pour passer à la page 

suivante 

2. Choisissez les structures 

Attention : Au fil de l’eau 

(Camblanes et Meynac accueil les 

enfants à partir de 15 mois) 

2. Cliquer sur « Continuer » pour passer à la page suivante 

Vous retrouvez le 

récapitulatif de votre 

demande. 

Cliquez sur 

« continuer » 



 

 
 

 
 

 

 

 

2. Vous devez transmettre des pièces 

pour compléter votre dossier. 

L’acte de naissance est obligatoire pour 

pouvoir aller plus loin dans votre demande.  

 

Les autres pièces ne sont pas obligatoires à 

ce stade et pourront vous être demandées 

ultérieurement.  

2. Une fois la ou les pièces enregistrées 

cliquez sur « continuer la procédure »  

Un message de confirmation apparait.   

Le Relais Petite Enfance prendra contact avec vous pour fixer un rendez-vous. 


